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ZONES URBAINES (concernés par les OAP thématiques A et C)
Secteur de centralité urbaine

Secteur d'équipements de gestion du domaine ferroviaire

Secteur d'équipements structurants

Secteur périphérique de densification verticales modérée

Secteur périphérique de densification horizontale

Secteur périphérique de densification intermédiaire

Secteur périphérique à enjeux paysagers

Secteur d'activités artisanales et industrielles

Secteur d'activités commerciales

Secteur d'activités artisanales et industrielles à enjeux paysagers

ZONES A URBANISER (concernés par les OAP thématiques A et C)
Secteur à urbaniser avec densification verticale modérée

Secteur à urbaniser avec densification horizontale

Secteur à urbaniser par décision du Conseil communautaire

ZONES AGRICOLES (concernés par l'OAP thématique B)
Secteur agricole

ZONES NATURELLES (concernés par l'OAP thématique B)
Secteur naturel

Secteur d'équipements publics

Secteur d'accueil des gens du voyage (STECAL)

Secteur de parc urbain

Secteur de zone humide (concernés par l'OAP thématique B)

Secteur naturel de protection de captage

Légende

La commune d'Argonay est classée en zone prioritaire dans l'évaluation du risque d'exposition au plomb (Loi
n°2004-806 relative à la santé publique du 09 août et décret d'application n°2006-474 du 25 avril 2006)

ELEMENTS GRAPHIQUES COMPLEMENTAIRES
Secteur ancien (servitude au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme)

Servitude bâtiment patrimonial au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme (concernés par OAP thématique D)

Le droit de Préemption Urbain s'applique sur la totalité des zones U et AU ; le DPU a été institué par délibération du Conseil Municipal d'Argonay en date du ...

Périmètres situés au voisinage d'infrastructures de transports terrestres dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées

Zones de présomption de prescriptions archéologiques

Voie classée bruyante de catégorie 2

Voie classée bruyante de catégorie 3

Zone rouge du PPR (se référer au règlement du PPR)

Zone bleue du PPR (se référer au règlement du PPR)
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